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Massah Noutack, Veuve (le feu Noutack Michel Planteur et membre du Comité central 
de 1 1U.P.C, Loum Secte~ administratif subdivision de Banga,R6gion du Mungo, mort 
au Maquis Gous administration britannique, le 21 octobre 1955, au sujet de la 
guerre déclanchée par Monsieur Roland Pré, représentant de la France au Kamerun 

PETITION 

Monsieur le PréGident de la llème Session de· 1·1 assemblée généralé 
des Nations-Unies New-York U.S.A. 

l-Ionsieur le Président 
' 

J'ni l'honneur de venir uuprès de votre haute bienveillance pour vous faire 

connaitre le malheur que nous subissons dans notre Pays appeler pays sous tutelle 

de 11organisation des Nations-Unies, depuis le. 22 et 25 mai 1955, le Kamerunais 

et Kamerunaises se déclarant aux Nations-Unies. 

Je m'étonne fort bien que dépuis le 22 et 25 mai 1955, date des_ émeutes 

sanguinaire du Roland Pré, qui voulait noyer les asp;i.rations Nationales dans 

le s~ng, déclanché une guerre inéluctable au Kamerun. Au cours de cette guerre 

mon mari et moi, nous avons prient la fuite vers la zone britanique pour nous 

réfugier, et voilà qu•au cours de la marche il était tomber malade et mort en me 

laissant avec 7 enfants. La mort de mon maris provinet des coups de fusil qui 

avait eu au cours des événements. Alors tous ce la est fait par-cc-que les peuples 

Kamerunais ont demander la probation de la proclam?tion commune signée par les 

populations !Camerunaises établies le 22 Avril +955• Le gouvernement :français 

viole incesanunent la Charte des Nations-Unies, Kamerun pays sous tutelle de l'O.N.U 

et en tant que tel et appel à bréuve échéance ~- accéder à son l'Unité et 

11 Indépendance • 

/ ... 
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Condamne sans recerver l'application Loi-cadre dans notre cher pays Krunerun 

qui ne répond p~s aux aspirations Nationales. 

Vive l'O,N.U. 

Vive le Kamerun Unifié et Indépendant 

Vive 1 1U.P.C. 

Vive les droits des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

Veuillez agrée'.!,', Monsieur le Président, l'expression de ma très haute 

considération. 
Maquis Torobel, 1e·29 décembre 1956 

Ma.ssah Uoutack Marthe 

(signé) illisible. 




